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Chap/

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire 

budget précédent 

(2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de l'assemblée 

délibérante (4)

Charges à caractère général (5)(6)  54 299,73 34 696,10011

 0,00 200,00Fournitures non stockables (eau, énergie..)6061

 700,00 400,00Autres matières et fournitures6068

 10 000,00 14 100,10Entretien et réparations sur biens immobiliers6152

 9 500,00 7 620,00Maintenance6156

 32 298,74 10 976,00Etudes et recherches617

 1 800,99 1 400,00Commissions pour recouvrement de la redevance d'assainissement6222

Charges de personnel et frais assimilés  6 000,00 3 000,00012

 6 000,00 3 000,00Personnel affecté par la collectivité de rattachement6215

Atténuations de produits (7)  0,00014

Autres charges de gestion courante  100,00 100,0065

 100,00 100,00Charges diverses de la gestion courante658

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES

(a) = (011+012+014+65)

 37 796,10  60 399,73

Charges financières (b)(8)  71,82 790,0066

 100,00 760,00Intérêts réglés à l'échéance66111

-28,18 30,00Intérêts - Rattachement des ICNE (8)66112

Charges exceptionnelles (c)  78 000,00 154 031,4767

 0,00Reversement de l'excédent à la collectivité de rattachement672

 78 000,00 1 000,00Titres annulés (sur exercices antérieurs)673

 0,00 153 031,47Subventions exceptionnelles d'équipement6742

Dépenses imprévues ( exploitation ) (f)  10 000,00 7 909,00022

 148 471,55 200 526,57TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e+f

Virement à la section d'investissement  0,00 63 500,00023

Opérations d'ordre de transfert entre section (11)(12)  28 941,00 28 393,00042

 28 941,00 28 393,00Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles6811

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT

 91 893,00  28 941,00

Opérations d'ordre à l'intérieur de la section d'exploitation  0,00043

 28 941,00 91 893,00TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

 292 419,57  177 412,55TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE (= Total 

des opérations réelles et d'ordre)

RESTES A REALISER 2014 (13)  0,00

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13)  0,00

+

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES  177 412,55

=

+

 0,00

 28,18

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1 -28,18
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(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M 43 et en M 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs mobilières 

de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M49.

(11) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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